
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 25 septembre 2018

Présidente de la séance : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents :
- Etienne LEFEBVRE
- Philippe DUCROCQ
- Denise LECOCQ

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Mise en compatibilité du PLU de Caudry (59) 

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Elaboration du PLU de Montagny-en-Vexin (60)

➢ Elaboration du PLU d’Enencourt-le-sec (60)

➢ Modification du POS de l’Etoile (80)

➢ Révision du PLU de Maysel (60)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Révision du PLUi de la communauté de communes de la Thiérache-Sambre et Oise (02)

➢ Révision du PLU de Rémy (60)

➢ Elaboration du PLU de Saint-Aubin (62)

➢ Elaboration du plan de déplacements urbains de la Sambre (59)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Projet d’aménagement (activités logistiques) de la Martinoire à Wattrelos (59)

➢ Projet de création de la zone d’aménagement concerté du Mont Renaud à Noyon et Passel
(60)

➢ Régularisation du système d’assainissement de Courcelles-les-Lens (62)

Autres dossiers soumis à délibération

Plans-programmes     : Décision d’avis tacite

Néant
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Projets     : Décisions d’a  vis tacite

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL,
après  en  avoir  délibéré,  la  MRAe a jugé  qu’il  n’était  pas  nécessaire  de  formuler  un  avis  pour
l’exploitation d’une plate-forme de transit, regroupement, tri et valorisation des déchets métalliques
de la société REVIVAL à Dunkerque (59) , soumise à évaluation environnementale.

Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice  sur  le  projet  d’avis  relatif  au projet  de plate-forme logistique à Prouvy et  La
sentinelle (59), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer. ;

➢ Après consultation des membres, Agnès MOUCHARD, membre permanente de la MRAe,  est
désignée coordonnatrice sur :

-  le  projet  d’avis  relatif  au  parc  éolien  de  la  vallée  du  Ton,  à  Any-Martin-Rieux,  Leuze,
Martigny (02), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer,
- le projet  d’élevage de porcs de l’EARL du Gal à Gauchin-le-Gal (62),  sur lequel lui est
déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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